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ET SYSTÈME AUTONOME COMPRENANT UN ASPIRATEUR ET UN OUTIL PORTATIF

(57) La présente invention concerne un aspirateur
(1) conçu pour aspirer de la matière en provenance d’un
outil portatif (2) et comprenant : un corps (20) délimitant
un espace interne (23) de réception de la matière aspirée
et muni d’un connecteur (28) pour établir une liaison par
flux d’air entre l’outil portatif (2) et l’espace interne (23),
une base (30) pourvue de moyens (33) de déplacement
au sol, et un dispositif d’aspiration (50) adapté pour as-

pirer la matière depuis l’outil portatif (2) jusqu’à l’espace
interne (23) délimité dans le corps (20). L’aspirateur (1)
est caractérisé en ce qu’il comprend au moins une bat-
terie (60) agencée dans la base (30) et prévue pour ali-
menter le dispositif d’aspiration (50) en énergie. L’inven-
tion concerne également un système autonome, consti-
tué par un tel aspirateur (1) et un outil portatif (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un aspirateur
adapté pour aspirer de la matière en provenance d’un
outil portatif. L’invention concerne également un système
autonome constitué par un aspirateur et un outil portatif
connecté à l’aspirateur.
[0002] Le domaine de l’invention est celui des aspira-
teurs destinés à être connectés aux outils portatifs pour
l’exécution de travaux tels que ponçage, nettoyage, sur-
façage, meulage, forage sur tout type de parois ou sur-
faces à traiter ou rénover.
[0003] De manière connue, un tel aspirateur comporte
généralement une prise et un câble électriques pour son
branchement au secteur. Dans ces conditions, l’aspira-
teur dispose d’un champ d’action limité.
[0004] Le but de la présente invention est de proposer
un aspirateur amélioré, notamment en termes de champ
d’action et d’ergonomie.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un aspirateur
conçu pour aspirer de la matière en provenance d’un
outil portatif et comprenant : un corps délimitant un es-
pace interne de réception de la matière aspirée et muni
d’un connecteur pour établir une liaison par flux d’air en-
tre l’outil portatif et l’espace interne, une base pourvue
de moyens de déplacement au sol, et un dispositif d’as-
piration adapté pour aspirer la matière depuis l’outil por-
tatif jusqu’à l’espace interne délimité dans le corps. L’as-
pirateur est caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une batterie agencée dans la base et prévue pour ali-
menter le dispositif d’aspiration en énergie.
[0006] Grâce à l’invention, l’aspirateur dispose d’une
source d’énergie autonome et n’a pas besoin d’être bran-
ché sur le secteur pour fonctionner, ce qui améliore son
champ d’action. En outre, l’agencement de la batterie
dans la base permet d’abaisser le centre de gravité de
l’aspirateur, ce qui facilite son déplacement au sol et éli-
mine le risque de basculement. De plus, la batterie peut
être choisie en fonction de la motorisation du dispositif
d’aspiration, de manière à optimiser le fonctionnement
de l’aspirateur et notamment lui procurer une autonomie
satisfaisante.
[0007] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- La batterie est une batterie lithium-ion.
- La batterie est une batterie 36 volts et 20 ampères.
- La batterie est agencée amovible dans la base sous

forme de cassette.
- Le dispositif d’aspiration comporte un moteur sans

balais.
- Le corps a un fond muni d’une fiche, la batterie a

une fiche complémentaire de la fiche du corps, et un
fil électrique s’étend à travers l’espace interne depuis
la fiche du corps jusqu’à la tête.

- Le corps comprend un boîtier allongé s’étendant lon-
gitudinalement à l’intérieur du corps, le boîtier pré-
sentant à chacune de ses extrémités deux broches

de contact électrique, reliées électriquement entre
elles, dont des broches inférieures faisant saillie d’un
fond du corps, la batterie et une tête comprenant le
dispositif d’aspiration comprennent chacune deux
plaques de contact complémentaires aux broches.

[0008] L’invention a également pour objet un système
autonome, constitué par un aspirateur tel que mentionné
ci-dessus et un outil portatif connecté à l’aspirateur.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, l’outil
portatif est électroportatif. La batterie alimente à la fois
le dispositif d’aspiration et l’outil portatif en énergie.
[0010] Selon un deuxième mode de réalisation, l’outil
portatif est à récupération d’énergie. La batterie alimente
en énergie le dispositif d’aspiration de l’aspirateur, tandis
que l’outil portatif est alimenté en énergie grâce au flux
d’air généré par le dispositif d’aspiration.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un aspirateur
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, mon-
trant la tête et le corps de l’aspirateur ;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1, mon-
trant la base de l’aspirateur ;

- la figure 4 est une vue en coupe de l’aspirateur con-
necté à un outil portatif, formant ainsi un système
autonome conforme à l’invention ;

- les figures 5 et 6 sont des vues analogues aux figures
3 et 4 respectivement, montrant un aspirateur con-
forme à un second mode de réalisation de l’inven-
tion, la figure 6 illustrant la tête, le corps et la base
de l’aspirateur en vue éclatée ; et,

- les figures 7 et 8 sont des vues schématiques de
côté et en coupe respectivement, montrant un aspi-
rateur conforme à un troisième mode de réalisation
de l’invention.

[0012] Sur les figures 1 à 4 est représenté un aspirateur
1 conforme à l’invention.
[0013] De manière connue en soi, l’aspirateur 1 est
conçu pour aspirer de la matière, notamment des pous-
sières, des déchets, de la terre, etc.
[0014] L’aspirateur 1 est représenté schématiquement
en coupe à la figure 4, dans un but de simplification. De
préférence, l’aspirateur 1 présente des caractéristiques
d’étanchéité, de flux d’air et/ou de refroidissement de ses
éléments électroniques conformes aux enseignements
du document WO2014/044980.
[0015] L’aspirateur 1 comprend une tête 10, un corps
20 et une base 30 empilés et fixés les uns aux autres de
manière amovible. L’aspirateur 1 comprend également
un dispositif de commande 40 et un dispositif d’aspiration
50 logés dans la tête 10. Le dispositif de commande 40
se présente par exemple sous forme d’une carte élec-
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tronique. L’aspirateur 1 comprend en outre une batterie
60 agencée dans la base 30.
[0016] La tête 10 comprend une coque 11, une coiffe
12, une poignée 13 et une prise femelle 17 munie d’un
cache amovible 18. La poignée 13 est montée sur la co-
que 11, qui est montée sur la coiffe 12. Les dispositifs
40 et 50 sont logés dans la coque 11. La prise femelle
17 est intégrée à la poignée 13 et connectée au dispositif
de commande 40. La prise femelle 17 est prévue pour
recevoir une prise mâle 71 connectée à un câble électri-
que 70. La prise 17 est optionnelle, notamment lorsque
l’aspirateur 1 est associé à un outil portatif à récupération
d’énergie.
[0017] Le dispositif d’aspiration 50 est en communica-
tion avec le corps 20 via un orifice central 15 formé à
travers la coiffe 12. Le dispositif d’aspiration 50 comporte
de préférence un moteur sans balais (« brushless » en
anglais). Un tel moteur présente un rendement élevé et
consomme 2 à 3 fois moins que d’autres types de mo-
teurs, ce qui procure une plus grande autonomie à l’as-
pirateur 1, en comparaison avec les autres types de mo-
teurs. En outre, un tel moteur est relativement silencieux
et bien adapté à une alimentation par la batterie 60.
[0018] Le corps 20 comprend une paroi cylindrique 21
et un fond 22 délimitant un espace interne 23 de réception
de la matière aspirée. L’espace 23 peut être équipé d’un
sac pour stocker la matière aspirée, ainsi que d’un micro-
filtre, non représentés dans un but de simplification.
[0019] Le corps 20 comprend également des crochets
de fixation 24 et 25 montés à l’extérieur de la paroi 21,
respectivement en partie supérieure et en partie inférieu-
re du corps 20. Les crochets 24 se resserrent sur la coiffe
20 pour solidariser la tête 10 au corps 20. Les crochets
25 se resserrent sur une collerette 34 de la base 30 pour
solidariser la base 30 au corps 20.
[0020] Le corps 20 comprend également une fiche mâ-
le 26 agencée dans un renfoncement 27 formé sur le
fond 22. La fiche mâle 26 traverse le fond 22 au niveau
du renfoncement 27 et s’étend en saillie vers le bas. Ainsi,
la fiche mâle 26 peut être connectée dans une fiche fe-
melle 62 agencée en partie supérieure de la batterie 60.
Un fil 42 s’étend vers le haut du corps 20 depuis la fiche
26, à travers l’espace 23, le long de la paroi 21. Le fil 42
traverse la coiffe 12 et s’étend jusqu’au dispositif de com-
mande 40. Ainsi, l’énergie électrique issue de la batterie
60 peut être transportée via le fil 42 jusqu’aux dispositifs
40 et 50. En alternative, le corps 20 peut comporter une
fiche femelle tandis que la batterie 60 comporte une fiche
mâle.
[0021] Le corps 20 comprend également un connec-
teur 28 agencé sur l’extérieur de la paroi 21. Un orifice
29 d’aspiration est formé à travers le connecteur 28 et la
paroi 21. Le connecteur 28 est prévu pour recevoir un
tuyau 80 muni d’un embout 81, de sorte que cet embout
81 pénètre dans l’orifice 29.
[0022] La base 30 comprend un socle 31, une paroi
cylindrique 32, des roulettes 33 et la collerette 34. La
paroi 32 est logée dans le socle 31. La collerette 34 est

agencée en débordement en partie supérieure de la paroi
32 pour être agrippée par les crochets 25. Ainsi, la col-
lerette 3 permet de centrer le corps 20 par rapport à la
base 30. En alternative, le corps 20 et la base 30 peuvent
être fixés l’un à l’autre par tous moyens adaptés, sans
sortir du cadre de l’invention. Les roulettes 33 sont fixées
sous le socle 31 et forment des moyens de déplacement
de l’aspirateur 1 au sol.
[0023] La batterie 60 est disposée dans l’espace inté-
rieur de la base 30 délimité par le socle 31 et la paroi 32.
De préférence, la batterie 60 est agencée amovible dans
la base 30 sous forme de cassette. La base 30 peut éga-
lement être équipée d’un connecteur pour raccorder la
batterie 60 à un chargeur.
[0024] La batterie 60 permet d’alimenter les dispositifs
40 et 50 en énergie via le fil 42. En alternative, la batterie
60 peut être raccordée électriquement aux dispositifs 40
et/ou 50 par tous moyens adaptés, sans sortir du cadre
de l’invention.
[0025] Lorsque la prise 71 est branchée dans la prise
17, la batterie 60 peut également alimenter le câble élec-
trique 70 en énergie.
[0026] Sur la figure 4, l’aspirateur 1 est connecté à un
outil portatif 2, représenté schématiquement sous forme
de bloc dans un but de simplification. A titre d’exemples,
l’outil 2 peut être conçu pour les travaux de ponçage,
nettoyage, surfaçage, meulage ou forage, sur tout type
de parois ou surfaces à traiter ou rénover.
[0027] L’aspirateur 1 et l’outil 2 forment ainsi un sys-
tème autonome 100, dans lequel l’aspirateur 1 peut être
utilisé pour aspirer de la matière en provenance de l’outil
2. L’outil 2 est raccordé au corps 20 de l’aspirateur 1,
plus précisément à l’espace interne 23 de réception de
la matière aspirée, via le tuyau 80 branché sur le con-
necteur 28. Ainsi, le dispositif d’aspiration 50 peut aspirer
la matière depuis l’outil 2 jusqu’à l’espace interne 23 dé-
limité dans le corps 20.
[0028] A l’opposé de l’embout 81 de raccord à l’aspi-
rateur 1, le tuyau 80 présente une extrémité 82 de raccord
à l’outil 2.
[0029] Selon un mode de réalisation avantageux, le
tuyau 80 est pourvu de moyens 83 de commande à dis-
tance du dispositif d’aspiration 50, agencés à l’extrémité
82 et communiquant avec le dispositif de commande 40.
Ces moyens 83 sont prévus pour démarrer ou arrêter le
dispositif d’aspiration 50, sans imposer à l’opérateur de
se trouver à côté de la tête 10. Ces moyens 83 peuvent
être des moyens de commande radio, ou toute autre
commande sans fil adaptée à l’application visée. A titre
d’exemple, les moyens 83 peuvent comprendre un inter-
rupteur actionnable manuellement par l’opérateur, et un
émetteur radio en communication avec le dispositif de
commande 40. De préférence, les moyens 83 de com-
mande à distance sont agencés au niveau de la prise en
main de l’outil 2 et sont configurés pour être maintenus
enfoncés pour activer l’aspiration, et relâchés pour dé-
sactiver l’aspiration. L’autonomie de l’aspirateur 1 est ac-
crue car l’aspiration fonctionne uniquement lorsque l’outil
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2 est utilisé.
[0030] Avantageusement, l’aspirateur 1 peut aussi
être utilisé pour actionner l’outil portatif. Selon un premier
mode de réalisation, l’aspirateur 1 peut être utilisé pour
alimenter en énergie électrique un outil électroportatif,
comme par exemple la ponceuse girafe décrite dans le
document EP1632311. Selon un deuxième mode de réa-
lisation, l’aspirateur 1 peut être utilisé pour transmettre
une puissance d’entraînement à un outil à récupération
d’énergie, comme décrit par exemple dans le document
EP1815942.
[0031] La figure 4 montre un outil 2 du type électropor-
tatif, équipé d’un moteur électrique. L’outil 2 est raccordé
à la tête 10 de l’aspirateur 1 via le câble électrique 70,
en branchant la prise 71 dans la prise 17. Ainsi, la batterie
60 peut également alimenter l’outil 2 en énergie électri-
que.
[0032] Selon un autre mode de réalisation, l’outil 2 peut
être du type à récupération d’énergie équipé d’une tur-
bine entraînée par flux d’air, comme décrit ci-après en
référence à la figure 6.
[0033] Grâce à l’invention, l’aspirateur 1 et l’outil 2 dis-
posent d’une source d’énergie autonome, à savoir la bat-
terie 60, et n’ont pas besoin d’être branchés sur le secteur
pour fonctionner. Le champ d’action du système 100 est
ainsi amélioré.
[0034] La batterie 60 est de préférence une batterie
lithium-ion 36 volts / 20 ampères, procurant environ 1h30
d’autonomie au système 100. Une telle batterie 60 est
particulièrement bien adaptée pour alimenter le moteur
sans balais équipant le dispositif d’aspiration 50.
[0035] D’autres modes de réalisation d’un aspirateur
1 conforme à l’invention sont montrés aux figures 5 à 8.
Certains éléments constitutifs de l’aspirateur 1 sont com-
parables à ceux du premier mode de réalisation décrit
plus haut et, dans un but de simplification, portent les
mêmes références numériques.
[0036] Sur les figures 5 et 6, l’outil 2 est du type à ré-
cupération d’énergie, comportant une turbine entraînée
par flux d’air. L’outil 2 n’est pas raccordé à l’aspirateur 1
par un câble électrique 70, mais uniquement par le tuyau
80. La batterie 60 alimente en énergie le dispositif d’as-
piration 50. Le flux d’air généré par le dispositif 50 circule
dans le tuyau 80, entraînant ainsi la turbine par dépres-
sion d’air. Autrement dit, l’outil 2 est actionné par le flux
d’air généré par l’aspirateur 1.
[0037] Selon une forme de réalisation particulière, il-
lustrée aux figures 5 et 6, le contact électrique entre le
dispositif d’aspiration 50 et la batterie 60 est réalisé par
l’intermédiaire de broches 36 et de plaques de contact
46. Plus précisément, un boîtier allongé 43 s’étend lon-
gitudinalement à l’intérieur du corps 20, et comprend à
chacune de ses extrémités deux broches 36 de contact
électrique, reliées électriquement entre elles et de pré-
férence par un câble électrique s’étendant à l’intérieur
du boîtier allongé 43. Les broches 36 inférieures font
saillie du fond 22 du corps 20. La batterie 60 et la tête
10 comprennent respectivement deux plaques 46 de

contact complémentaires aux broches 36. De cette ma-
nière, lorsque la tête 10 est montée sur le corps 20, les
broches 36 supérieures sont en contact avec les plaques
46 de contact électrique. De la même manière, lorsque
le corps 20 est monté sur la base 30, les broches 36
inférieures sont en contact avec les plaques 46 de con-
tact électrique, de sorte à alimenter le dispositif 50 en
électricité.
[0038] Le montage est relativement simple, il n’y a plus
de fil électrique interne qui pourrait gêner le processus
d’aspiration. Le montage est rapide, les crochets de fixa-
tion 24 et 25 forment des moyens d’indexage permettant
de fixer la tête 10 et la base 30 sur le corps 20 directement
avec les broches 36 en correspondance avec les plaques
46.
[0039] Sur les figures 7 et 8, l’aspirateur 1 présente
des caractéristiques d’étanchéité, de flux d’air et/ou de
refroidissement de ses éléments électroniques confor-
mes aux enseignements du document WO2014/044980.
[0040] En particulier, la tête 10 est constituée de trois
composants superposés, à savoir un composant supé-
rieur 10a, un composant intermédiaire 10b et un compo-
sant inférieur 10c. Une liaison périphérique étanche 10d
est formée entre les composants 10a et 10b. Une secon-
de liaison périphérique étanche 10e est formée entre les
composants 10b et 10c.
[0041] L’aspirateur selon l’invention est donc étanche,
tant au niveau de la liaison entre sa tête 10 et le corps
20 qu’entre le corps 20 et la base 30. Il peut ainsi être
nettoyé et dépollué en fin d’opération d’aspiration. Cette
caractéristique est avantageuse lorsque l’aspirateur est
utilisé pour aspirer des matières dangereuses et toxi-
ques.
[0042] La tête 10 est traversée par un unique circuit
d’air A. La tête 10 comporte un orifice 19 d’évacuation
d’air A débouchant selon une direction ascendante.
Comme l’aspirateur 1 ne comporte pas d’orifice d’éva-
cuation d’air débouchant selon une direction latérale ou
descendante, cela permet de réduire, voire d’écarter, le
risque soulèvement de poussières et autres matières
particulaires dans la pièce de travail où l’aspirateur 1 est
en service. Ainsi, le confort et la sûreté d’utilisation sont
améliorés. De plus, il est ainsi possible de connecter l’ori-
fice 19 d’évacuation à un flexible qui débouche dans une
autre pièce que celle où se trouve l’aspirateur. Cette ca-
ractéristique permet de mettre la pièce où se trouve l’as-
pirateur en dépression lors de l’aspiration. Ainsi, les
poussières sont plaquées au sol ce qui rend l’opération
d’aspiration plus facile et plus saine pour l’opérateur. En
outre, un filtre anti rejet est connecté à l’extrémité libre
du flexible pour d’avantage de confort et la sûreté d’uti-
lisation.
[0043] En pratique, l’aspirateur 1 peut être conformé
différemment des figures 1 à 8 sans sortir du cadre de
l’invention. En outre, les caractéristiques techniques des
différents modes de réalisation et variantes mentionnés
ci-dessus peuvent être, en totalité ou pour certaines d’en-
tre elles, combinées entre elles. Ainsi, l’aspirateur 1 peut
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être adapté en termes de coût, de fonctionnalités et de
performance.

Revendications

1. Aspirateur (1) conçu pour aspirer de la matière en
provenance d’un outil portatif (2) et comprenant :

- un corps (20) délimitant un espace interne (23)
de réception de la matière aspirée et muni d’un
connecteur (28) pour établir une liaison par flux
d’air entre l’outil portatif (2) et l’espace interne
(23),
- une base (30) pourvue de moyens (33) de dé-
placement au sol, et
- un dispositif d’aspiration (50) adapté pour as-
pirer la matière depuis l’outil

portatif (2) jusqu’à l’espace interne (23) délimité dans
le corps (20), caractérisé en ce que l’aspirateur (1)
comprend au moins une batterie (60) agencée dans
la base (30) et prévue pour alimenter le dispositif
d’aspiration (50) en énergie.

2. Aspirateur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la batterie (60) est une batterie
lithium-ion.

3. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la batterie (60) est
une batterie 36 volts et 20 ampères.

4. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la batterie (60) est
agencée amovible dans la base (30) sous forme de
cassette.

5. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le dispositif d’aspi-
ration (50) comporte un moteur sans balais.

6. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en qu’il comprend un tuyau (80)
qui s’entend entre un embout (81) de raccord au con-
necteur (28) et une extrémité (83) de raccord à l’outil
(2), qui est pourvue de moyens (83) de commande
à distance du dispositif d’aspiration (50), par exem-
ple de commande radio.

7. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en qu’il comprend une tête (10)
comportant le dispositif d’aspiration (50) et consti-
tuée de trois composants superposés, à savoir un
composant supérieur (10a), un composant intermé-
diaire (10b) et un composant inférieur (10c), et en
ce qu’une liaison périphérique étanche (10d ; 10e)
est formée, d’une part, entre le composant supérieur

(10a) et le composant intermédiaire (10b) et, d’autre
part, entre le composant intermédiaire (10b) et le
composant inférieur (10c).

8. Aspirateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens de connexion électrique de la batterie (60)
au dispositif d’aspiration (50), lesdits moyens traver-
sant le corps (20).

9. Aspirateur (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le corps (20) a un fond (22) muni d’une
fiche (26), la batterie (60) a une fiche (27) complé-
mentaire de la fiche (26) du corps (20), et un fil élec-
trique (42) s’étend à travers l’espace interne (23) de-
puis la fiche (26) du corps (20) jusqu’à une tête (10)
comprenant le dispositif d’aspiration (50).

10. Aspirateur (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le corps (20) comprend un boîtier allongé
(43) s’étendant longitudinalement à l’intérieur du
corps (20), le boîtier (43) présentant à chacune de
ses extrémités deux broches (36) de contact électri-
que, reliées électriquement entre elles, dont des bro-
ches (36) inférieures faisant saillie d’un fond (22) du
corps (20), la batterie (60) et une tête (10) compre-
nant le dispositif d’aspiration (50) comprennent cha-
cune deux plaques (46) de contact complémentaires
aux broches (36).

11. Système autonome (100), constitué par :

- un aspirateur (1) selon l’une des revendications
précédentes et
- un outil portatif (2) connecté à l’aspirateur (1).

12. Système autonome (100) selon la revendication 11,
dans lequel l’outil portatif (2) est électroportatif, et la
batterie (60) alimente à la fois le dispositif d’aspira-
tion (50) et l’outil portatif (2) en énergie.

13. Système autonome (100) selon la revendication 11,
dans lequel l’outil portatif (2) est à récupération
d’énergie, la batterie (60) alimente en énergie le dis-
positif d’aspiration (50) de l’aspirateur (1), tandis que
l’outil portatif (2) est alimenté en énergie grâce au
flux d’air généré par le dispositif d’aspiration (50).
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